
REPUBLIqUE DU BENIN

Vu

Vu le décret n' 2Q14-245 du 04 avril 2014 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Justice , de la Législation et des Droits de
l'Homme;

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

DECRET N'2OI5. 04/-OU 06 FEVRIER2Ol5
portant création de la Commission d,enquête chargée
de faire des investigations sur l'évasion de Monsi-eur
Codjo Cossi ALLOFA de la prison civile de Missérété.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la Répubrique du
Bénin ;

la proclamation, le 2g mars 201 1 par la cour constitutionnelle, des résultats
déflnitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

le décret n' 2014-512 du 20 août 2014 portant composition du Gouvernement ;

le décret n"2012-429 du.06 novembre zolz portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de l'lntérieur, de la sécurité publique eioËs ôurtes ;

le décret n" 2014-260 du 18 avrir 20'14 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale ;

le décret n' 2014-7s7 du. 26 décembre zo14 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de I'Economie, des Finances et des'prüàmmes oe
Dénationalisation ;

rapport du Garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des Droits
de I'Homme ;

Le conseil des Ministres entendu en sa séance extraordinaire du 06 février 201s,

DEGRETE:
Articlg 1ê': ll est créé une commission d'enquête chargée de faire des
investigations sur l'évasion de Monsieur codjo cossi ALLOFA, àéten, à la maison
d'arrêt de Missérété dans le cadre de l'affaire pierre urbain DANGNlvo.

Article 2 : La Commission est composée comme suit :

Président.' Le Garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des
Droits de l'Homme ; il,y
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1"'Vice-président : le Chef d'Etat Major Général des Forces armées béninoises ;

t* Viceprésident : le Directeur du Cabinet Militaire du Président de la République ;

Rapporteur; le Directeur Général de la Gendarmerie Nationale ;

Membres:

- Le Chef d'Etat-Major de l'Armée de Terre ;

- Le Directeur Général de la Police Nationale ;

- le Commandant de la Garde Républicaine ;

- le Directeur des Services de Liaison et de Documentation ;

- le Chef Division des affaires de la Gendarmerie et de la Police au Cabinet
Militaire du Président de la République ;

- le Directeur des Renseignements Militaires de l'Etat Major Général des Forces
armées béninoises ;

- le Commandant de la Compagnie de Gendarmerie de Cotonou.

Article 3 : La Commission peut faire appel à toute personne dont les compétences
lui paraissent nécessaires pour l'accomplissement de sa mission.

Article 4: La Commission dispose d'un délai de quarante huit (48) heures pour
déposer son rapport.

Article 5 : Les moyens matériels et financiers nécessaires au fonctionnement de la

Commission sont à la charge du Budget National.

Article 6 : Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa
signature, sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 06 f evrier 2o75
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l'lntérieur,
de la Sécurité Publique

et des Cultes,

Le inistre de la Défense Nat na le,
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Le Ministre de I'Economie,
des Finances et des Programmes

de Dénationalisation,

a lent N NTIN.
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Le Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice, de la Législation

et des Droits de l'Homme,
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